Ordures ménagères

[image: image1.jpg]


La loi de programme relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement stipule que dans un délai de 5 ans, la Redevance et la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères  (T.E.O.M) devront intégrer une part variable incitative devant prendre en compte la nature et le poids et /ou le volume d’enlèvement des déchets.


C’est ce que devra déterminer l’étude approuvée à l’unanimité par la dernière Assemblée Générale de la ComCom. Il est donc sûr que nous nous avançons vers un nouveau mode de calcul de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères. Ainsi, chacun, par son comportement plus ou moins vertueux vis à vis de l’environnement, aura la possibilité d’influer sur sa facture. Payer ses ordures ménagères au kilo ? Probablement un moyen efficace de réduire les 450 kg de déchets que chaque habitant produit annuellement.
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Concrètement, il va s’agir d’inciter le citoyen de base à réduire son volume et son poids de déchets sur le principe pollueur-payeur. Celui qui déposera une grosse quantité  sera en toute logique plus pénalisé que celui qui en déposera une petite. Mais pas en totalité. En effet, la T.E.O.M restera basée sur le foncier bâti, c’est à dire sur la taille des habitations. Dans quelle proportion la quantité de déchets déposés interviendra-t-elle dans le calcul de cette taxe ? Comment sera estimé le poids de déchets déposé par chaque habitation ?
















































































